Principes et bases de la recherche-action

dans la coopération au développement
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Recherche-action et coopération au développement (CD)

Même si les méthodes de la recherche-action furent, à l’origine, appliquées par les scientifiques et étaient essentiellement sensées se mettre au service de la science (ce qui a, dès lors, conféré une dimension sociale à cette dernière), il n’en reste pas moins que la situation de la recherche a présenté dès le début des similitudes frappantes avec celle à laquelle le coopérant / l’expert en développement se trouve confronté au quotidien. Dans les deux cas, une personne appartenant à une autre couche sociale, et souvent même à une culture différente, se trouve placée face à un groupe, avec lequel elle veut ou doit coopérer afin d’amener ses membres à prendre conscience de certains états de faits et à modifier leur comportement. Aussi, qu’y a-t-il de plus naturel que de vouloir comparer l’approche méthodologique adoptée par les uns et les autres et d’en tirer les enseignements qui s’imposent ?

Au début, la CD, qui se caractérisait pour l’essentiel par des attitudes de type paternaliste, dirigiste et autoritaire, ne constituait pas un terreau fertile pour la recherche-action.. Introduites de manière encore hésitante dans les années 70 et plus résolument dans les années 80, les méthodes de la recherche-action ont d’abord été adoptées par les organisations internationales puis par des donateurs bilatéraux, ce qui a dans le même temps renforcé leur composante de participation orientée vers l’action.

La recherche-action, qui met entre les mains de professionnels du développement des méthodes participatives, axées sur les processus de planification, de mise en œuvre et d’évaluation des mesures d’appui, est intéressante pour la coopération au développement. En effet, les méthodes de la recherche-action facilitent l’identification et l’analyse des problèmes par les personnes et groupes concernés, qu’elles soutiennent dans la recherche de solutions et dans la planification de mesures appropriées, et qu’elles encouragent finalement à agir de manière autonome conformément aux plans établis par leurs soins.

Appui à l’autopromotion

De manière générale, la recherche-action vise à déclencher et à entretenir des processus conçus pour aider les personnes et groupes concernés à modifier leur situation durablement et constamment, en agissant de leur propre initiative et en s’appuyant sur leurs propres moyens. Les attributs « participatif » et « axé sur les processus » ne sont pas en fait nécessaires pour caractériser la recherche-action puisqu’ils en sont les éléments constitutifs.

Dans la coopération au développement, la recherche orientée vers l’action s’emploie à provoquer des changements sociaux. Elle prend prise sur des structures existantes, soutient les activités autonomes d’initiatives en cours et encourage la formation de groupes. Dans le cadre d’un travail d’animation continu, elle encourage les efforts entrepris par la population pour énoncer ses problèmes, mettre au point des solutions de rechange et prendre des décisions assumées de manière responsable. Elle fait de l’évaluation commune des résultats par toutes les parties prenantes, la condition préalable à des mesures d’appui complémentaires. Considérée ainsi, la recherche-action est par définition une approche participative.

L’orientation de la CD aux processus suppose que l’on évite de créer de nouvelles structures à haute intensité de coûts. Elle soutient au contraire les activités indépendantes déployées par des initiatives existantes, encourage la formation de groupes et de réseaux, et coopère avec des organisations déjà en place. En soutenant de préférence des groupes existants et les efforts déployés par ces derniers pour développer leurs structures organisationnelles, elle tend à se rendre rapidement superflue.

Lien entre théorie et pratique

En supprimant la division du travail entre « ceux qui cherchent et ceux qui sont l’objet de cette recherche », la recherche-action évite l’erreur fréquemment commise dans les méthodes de planification et de recherche traditionnelles, qui consiste à considérer les « personnes et groupes concernés » comme des « réservoirs d’informations » passifs,, incapables d’analyser leur propre situation et de trouver des solutions à leurs problèmes.

Cette mise en commun des efforts dans le processus de recherche a pour effet d’amorcer une prise de conscience se soldant des deux côtés par des conséquences concrètes. Le consultant, tenant compte des intérêts divergents en présence, tire les conséquences qui s’imposent quant à la formalisation, au traitement et à la présentation des informations obtenues ainsi qu’en ce qui concerne la poursuite du processus d’expérienciation engagé. Les bénéficiaires en revanche modifient leurs comportements et mettent en œuvre des actions dont ils espèrent retirer des bénéfices. Ainsi, les deux parties prenantes tirent normalement avantage de la recherche-action. Grâce à l’encadrement d’un facilitateur externe, une prise de conscience s’opère au sein du groupe des bénéficiaires, amenant ces derniers à revoir et modifier leurs comportements ; le consultant, quant à lui, a accès à des informations qu’il ne pourrait pas obtenir d’autre manière.

Les bénéficiaires jouent un rôle de premier plan

Les bénéficiaires du projet jouent un rôle de premier plan : ils sont les véritables acteurs. Ils analysent leur situation, recherchent des solutions, conçoivent et réalisent des activités. Dans un premier temps, le consultant ne fait que réunir les conditions nécessaires à la mise en œuvre de ces activités. Dès que ces activités sont entamées, les premières questions surgissent ; selon la nature des problèmes que les bénéficiaires abordent en premier lieu, ces questions sont d’ordre organisationnel, fiscal, foncier ou administratif, technique, médical, pédagogique, etc. 

Si la coopération au développement veut déclencher et entretenir des processus sociaux, l’intervention doit se limiter à donner des impulsions, créer les conditions de base nécessaires et faciliter les actions (« facilitation »). Elle doit laisser les personnes et groupes concernés par la situation de départ, qui sont les bénéficiaires de l’appui fourni par la CD, décider de tout et prendre l’initiative de toutes les actions.

Les collaborateurs du projet exercent donc une fonction de facilitateurs. Ils proposent aux bénéficiaires ou à leurs représentants une possibilité de cerner leurs problèmes les plus urgents, de rechercher des solutions, d’élaborer des plans d’action ainsi que de définir des activités, et ils les encouragent à agir conformément à ces plans et à ces intentions déclarées.

Les collaborateurs du projet n’imposent jamais leurs propres idées à leurs partenaires et n’agissent jamais en leur lieu ou place. Ils se limitent strictement à une approche participative orientée vers la demande.

La définition commune d’objectifs, d’une démarche méthodologique et d’activités à long terme par tous les acteurs impliqués ainsi que la mise en œuvre d’actions pilotes dès la phase de planification servent à tester une coopération s’inscrivant dans un horizon de plus longue durée. La responsabilité et les compétences de décision qui, dans les programmes traditionnels sont toujours exercées par des externes, et notamment par les organisations donatrices, les consultants et les institutions publiques, sont ici réservées aux membres de groupes d’autopromotion autonomes, c’est-à-dire aux véritables bénéficiaires des mesures d’appui futures. L’appui extérieur se limite à une fonction de conseil et de médiation qui est assurée au profit de la population quand celle-ci déploie des activités autonomes et des efforts en vue de s’organiser. Il mobilise l’initiative à la base et tend ainsi à se rendre superflu.

S’agissant de la démarche concrète de planification participative sur le terrain, cela signifie :

· renoncer à un programme défini ex ante et non révisable ; la conception globale des mesures d’appui doit émerger de la discussion générale associant toute les parties prenantes ;

· mettre en place des mécanismes favorisant une communication permanente entre toutes les parties prenantes ;

· éviter l’opposition entre ‘interviewers’ et ‘interviewés’ ; mener des entretiens non structurés susceptibles d’engendrer une situation de dialogue ;

· appuyer des propositions et actions d’artisans en vue de vérifier si la volonté de coopération des deux parties se concrétise dans la pratique, et formuler un programme de promotion à long terme.

Mise sur pied d’équipes d’animation et de facilitation

Des équipes d’animation appelées à parcourir leur région de manière répétée doivent être mises sur pied afin de garantir qu’un contact permanent reste établi avec les artisans dans la phase de travail opérationnelle. Chaque organisation / entreprise artisanale impliquée – même dans les régions rurales les plus reculées – est ainsi visitée à plusieurs reprises pendant un semestre et est associée à un processus de discussion permanent.

Les équipes parcourent leur région à intervalles réguliers, discutent avec les artisans de leur situation, de leurs principaux problèmes, de diverses propositions et initiatives, et conviennent d’arrangements destinés à soutenir les activités des artisans.

Si le but est de véritablement donner aux bénéficiaires d’un projet ou d’une mesure l’occasion de déterminer l’approche méthodologique, de définir des objectifs et des résultats de même que de planifier des activités, il faut que les collaborateurs du projet s’adaptent au style de discussion et au rythme de leurs partenaires.

Le personnel du projet doit être familiarisé avec les méthodes de la recherche-action, s’être libéré de l’image stéréotypée de « l’expert omniscient » et se sentir à l’aise dans le milieu des bénéficiaires. Il doit maîtriser les techniques de la communication non directive, savoir écouter et ne pas se mettre en avant, avoir l’esprit curieux et ouvert, et savoir faire preuve d’empathie. Il doit en outre être capable de gagner la confiance des gens sans se montrer obséquieux, faire des suggestions et donner des conseils sans paternalisme et mettre des idées et propositions en question sans vouloir en imposer à ses interlocuteurs.

Pour être capable d’entretenir le processus social qu’ils ont amorcé, les collaborateurs du projet doivent faire preuve d’une grande souplesse et agilité mentale et posséder beaucoup d’imagination. Ils doivent en effet conseiller les bénéficiaires de manière à les aider à répondre rapidement et de manière appropriée aux situations et aux réactions des autres, à trouver des partenaires et, soit à faire de ces partenaires des alliés, soit à les associer aux négociations. Ils doivent, en outre, être en mesure de trouver rapidement des experts et de mobiliser des connaissances spécialisées pour traiter des thématiques complexes. Ils s’acquitteront plus facilement de cette dernière tâche s’ils possèdent eux-mêmes un capital de connaissances pertinentes.

Participation dans les phases de planification, de mise en œuvre 

et d’évaluation

À premier abord, la notion de participation signifie « association ». Mais qui est associé, « sera » associé et par qui ? Jusqu’à quel point la participation est-elle « admise » ? La participation en tant que concept clé doit donc toujours être définie dans le contexte d’un projet concret. C’est là la seule façon de savoir dans quelle mesure l’approche participative retenue ne remplit qu’une fonction de légitimation et d’instrumentalisation ou sert véritablement à accroître l’indépendance et l’autonomie des acteurs de la base.

Dans les stratégies traditionnelles, la participation ne signifie souvent pas plus que l’association au projet des organisations de mise en œuvre locales, des ministères compétents et des élites nationales. Dans ces stratégies, les bénéficiaires directs sont jugés incapables de participer de manière autonome.

La participation, telle qu’elle est définie dans la recherche-action, accepte le rôle prioritaire et actif des bénéficiaires de la base : les micro-entrepreneurs, la population villageoise, les membres d’une coopérative féminine ou d’autres groupes d’autopromotion. Le développement endogène implique la prise en charge de responsabilités à tous les niveaux de la coopération, c’est-à-dire dans toutes les phases de la planification, de la mise en œuvre et de l’évaluation.

L’évaluation de la coopération et la discussion, en commun avec les bénéficiaires, des activités à entreprendre ultérieurement constituent les éléments essentiels d’une promotion participative. Cette étape permet aux bénéficiaires de s’organiser en toute connaissance de cause, c’est-à-dire à la lumière de leur propre évaluation de la situation, de comparer leur démarche aux propositions formulées par d’autres groupes, ainsi que de planifier et de réaliser de manière largement autonome des activités de nature à résoudre les problèmes qu’ils auront identifiés.

Lors de l’appréciation des bénéfices induits par le projet, l’évaluateur devrait toujours s’orienter aux objectifs et résultats définis par les bénéficiaires eux-mêmes de même qu’à leur propre perception de l’utilité du projet. De cette manière, l’évaluation externe intègre au moins certains éléments de l’auto-évaluation. Pour ce faire, l’évaluateur doit communiquer un maximum avec les bénéficiaires et structurer l’évaluation sur une base participative, ce qui suppose notamment qu’il fasse part de ses propres conclusions aux bénéficiaires et qu’il en discute avec eux avant de remettre son rapport au commettant.

Recherche-action et conseil en organisation

Le développement organisationnel (DE), qui a été mis au point dans les pays industrialisés et occidentaux par des sociologues spécialisés en organisation, a été affiné par la suite par ses utilisateurs et est proposé par des conseillers spécialisés, est de toute évidence apparenté à la recherche-action. Le développement organisationnel s’efforce de résoudre les problèmes identifiés au niveau de la structure et du fonctionnement des organisations en motivant les personnes qui y vivent ou y travaillent et en les aidant à formuler elles-mêmes des propositions de solution, ou tout au moins à trouver des solutions appropriées en commun avec des spécialistes.

Cette stratégie part du principe selon lequel les personnes vivant et travaillant au sein d’une organisation sont mieux placées que quiconque pour connaître les structures formelles, et avant tout informelles, de fonctionnement et de communication d’une organisation, et qu’elles sont donc à même de trouver des solutions mieux appropriées et plus réalistes que les autres. Cette hypothèse est corroborée, en outre, par le fait que ce cercle de personnes devrait être intéressé par les réformes, et plus particulièrement par celles qui représentent effectivement une amélioration par rapport au statut quo qui existait auparavant car ce sont ces personnes, en effet, qui subissent le contrecoup des échecs.

Les analogies avec la recherche-action sont frappantes et montrent que les méthodes utilisées par cette dernière ne sont pas seulement applicables au micro-niveau, c’est-à-dire aux individus (par exemple paysans, artisans, femmes, citadins, habitants de quartiers) et à leurs groupements, chez qui elles doivent susciter une prise de conscience ainsi qu’un désir d’émancipation et de réduction de la pauvreté, mais aussi aux individus et groupes relativement aisés aux micro-, meso- et macro-niveau

Atouts et problèmes de la recherche-action

Atouts

Les méthodes de la recherche-action se prêtent tout particulièrement à amorcer des processus de développement et à les entretenir, ce qui s’explique par les raisons suivantes :

· Les bénéficiaires prennent conscience de leur propre situation et comprennent les raisons y ayant contribué.

· Les bénéficiaires apprennent à connaître des techniques de résolution des problèmes qu’ils peuvent également appliquer à d’autres domaines de vie et d’activité.

· Ce ne sont pas des experts externes mais les bénéficiaires des mesures eux-mêmes qui tirent les leçons de leurs expériences et de leurs erreurs ; puisque ce sont eux qui souffrent des conséquences de leurs erreurs, ils se sentent davantage responsables de leurs actes.

· En règle générale, les bénéficiaires commencent par aborder un problème qui les oppresse et, en tentant de le résoudre, se voient confrontés à un grand nombre d’autres problèmes, dont la maîtrise exige le recours à des stratégies dans différents secteurs : une telle démarche favorise le développement organique d’une approche « intégrée ».

· Les bénéficiaires tiennent compte quasi automatiquement de l’environnement socioculturel et de la constellation des rapports de force politiques dont ils sont eux-mêmes issus : des solutions durables sont ainsi trouvées sans que le personnel de projet externe soit d’abord tenu de comprendre lui-même parfaitement les facteurs socioculturels en jeu.

· Étant donné que les solutions recherchées profitent généralement à un groupe ou à une catégorie socioprofessionnelle et non pas seulement à des individus isolés, les mesures de la recherche-action ont généralement un impact de large portée et sont d’un bon rapport coût/bénéfice.

· La définition des objectifs, de la démarche méthodologique et des actions de même que la réalisation des activités par les bénéficiaires et le projet dans les phases d’orientation (ouvertes) servent à tester la coopération et sont ainsi importantes pour décider de la configuration à donner à la « phase de mise en œuvre ».

· Contrairement aux méthodes de planification traditionnelles dans lesquelles les groupes cibles sont, dans le meilleur des cas, associés au projet au travers de représentants plus ou moins légitimés et dans lesquelles ces derniers doivent se soumettre à une structure imposée de l’extérieur (situation de séminaire, directives programmatiques, discussion dominée par des « experts » et conduite dans une langue étrangère), les méthodes de planification participatives présentent l’avantage de maintenir les bénéficiaires (en tant que groupe) dans leur contexte de vie et de production habituel. Ils peuvent ainsi définir eux-mêmes leurs intentions et formuler leurs propositions dans le cadre d’une discussion s’étalant dans le temps. Le fait que la discussion soit menée dans leur contexte de vie et dans leur langue habituelle renforce la position des groupes vis-à-vis des experts ainsi que des représentants d’institutions publiques qui, soit inconsciemment soit intentionnellement mais à couvert, défendent toujours leurs intérêts quand ils appliquent leur propre logique.

Problèmes

Des expériences de projet acquises ces dernières années montrent que les bénéficiaires ne sont pas toujours prêts à accepter d’emblée les conditions liées aux mesures d’appui à l’autopromotion (contribution et participation propres des bénéficiaires, d’une part, et caractère temporaire des mesures d’aide, d’autre part), en particulier quand ils se trouvent confrontés au soutien externe d’un projet et qu’ils ont déjà adopté une « mentalité d’assistés » dans le cadre de projets précédents.

Par conséquent, il convient lors d’actions de formation et de facilitation de faire en sorte que les succès à court terme remportés dans le cadre des activités de projet ne soient pas surestimés et que chaque mesure individuelle soit considérée à la lumière de son impact sur le renforcement de la capacité d’autopromotion des bénéficiaires. Des mesures de promotion peuvent être réalisées à la satisfaction des bénéficiaires sans pour autant s’inscrire dans une optique de durabilité et contribuer à accroître leur autonomie. De telles mesures peuvent favoriser l’instauration d’une mentalité d’assistés (par exemple, crédits octroyés de façon répétée à un même groupe sans qu’une capitalisation s’effectue dans le même temps sur une période déterminée) ; ces aspects devraient être davantage pris en considération par le personnel du projet. Dans une stratégie de promotion axée sur la recherche-action, les critères et conditions de l’appui fourni doivent, pour cette raison précisément, être élaborés par le projet et être clairement démontrés aux bénéficiaires.

Critères de promotion

Un reproche soulevé à l’encontre de la recherche-action est qu’elle érige en « experts » les bénéficiaires à la base alors qu’elle fait jouer un rôle plutôt passif au consultant. Les intérêts subjectifs et les souhaits du groupe cible constituant le seul critère de décision, le groupe ne serait pas en mesure de tirer la leçon de ses erreurs.

Si l’allégation affirmant que les bénéficiaires sont véritablement mieux placés que quiconque pour identifier leurs besoins dans leurs domaines respectifs est correcte, la conclusion inverse avançant que le conseiller se trouve quant à lui privé du rôle qu’il est sensé jouer de par définition repose sur un malentendu. La recherche-action ne peut être assimilée à une action autonome et unique d’un groupe. Dans son acception d’approche participative, la recherche-action suppose que deux parties au moins s’impliquent dans un processus de négociation permanente. Lors de la discussion des mesures d’appui, les collaborateurs du projet devraient soulever la question des conditions à remplir, question dont les bénéficiaires n’ont pas toujours conscience ou qu’ils ne sont pas toujours prêts à accepter d’emblée :

· initiative propre et/ou participation financière des bénéficiaires :

· faisabilité et

· bien-fondé du projet.

Mise en œuvre de la recherche-action

Les différentes questions se posant au début de la planification et de la mise en œuvre des actions de promotion doivent être prises en considération lors de la conception et de l’organisation du projet :

· Comment instaurer un forum de discussion permanent avec les bénéficiaires des futures mesures de promotion ?

· Quelle stratégie d’animation peut être envisagée pour entretenir cette discussion et comment les animateurs doivent-ils être recrutés et formés ?

· Quels sont les instruments et méthodes se prêtant à l’élaboration d’une analyse de la situation et des problèmes des bénéficiaires ?

· Comment les initiatives et les besoins d’appui des bénéficiaires peuvent-ils être cernés ?

· Quels types d’activités de promotion sont possibles et appropriés ?

· Quelle infrastructure de projet semble adéquate ?

Ces questions et d’autres encore ne peuvent pas être approfondies davantage dans cette brève introduction. Pour de plus amples informations sur ce thème, nous renvoyons entre autres aux publications suivantes :

· Gagel, Dieter: Rapport d'atelier sur la recherche-action, 
Tunis 9/2000


· Schneider-Barthold, Gagel, Hillen, Mund: 
Recherche-Action. Méthodes évolutives et participatives dans la coopération au développement, GTZ, Eschborn 1995

(Les commentaires ci-dessus proviennent pour une large part de la publication référencée en dernier lieu).

Le texte original des deux dernières publications citées ci-dessus se trouve sur le site web de la recherche-action :

www.action-research.de
Heidelberg, 16 août 2000

Dieter Gagel

d.gagel@t-online.de

Exposé I :

Historique de la recherche-action

Le terme action research a été utilisé pour la première fois par Kurt Lewin, peu après la Deuxième Guerre Mondiale. Il souhaitait que la recherche contribue davantage à la maîtrise des conflits sociaux, notamment en se penchant sur les conditions et les effets de différentes formes d’action sociale et en provoquant cette action sociale. Cependant, Kurt Lewin considérait cette forme de recherche-action comme un moyen sociotechnique et, pour cette raison, il ne peut donc pas être reconnu comme le fondateur de la recherche-action, à caractère émancipateur et participatif, telle qu’elle est comprise aujourd’hui ((Lukesch/Zecha, p. 27).

Friderike Seithel voit dans l’anthropologie de l’action (ou : anthropologie engagée, radicale, partisane, critique, révolutionnaire) développée dans les années 50 par les ethnologues nord-américains, le ou au moins l’un des mouvements précurseurs les plus importants de la recherche-action. Partant du projet appelé projet Fox (1948 - 1958) et en s’appuyant sur d’autres projets de recherche menés auprès de communautés indiennes, Sol Tax, Fred Gearing, Lisa Peattie, Walter B. Miller, Stephen Schensul, Karl H. Schlesier et d’autres ethnologues ont peu à peu édifié les fondements théoriques de l’anthropologie de l’action.

Ce changement de stratégie a été motivé par la consternation que leur inspirait la situation des indiens et par la volonté qui s’en est suivie non seulement d’explorer et de décrire cette situation apparemment désespérée mais encore de la modifier. Les ethnologues ont pris le parti des indiens et ont commencé par les soutenir dans la recherche de solutions à leurs problèmes. Leur attitude vis-à-vis des indiens a évolué au cours de ce processus et très vite ils n’ont plus considéré les indiens comme les objets de leur recherche mais comme des individus autonomes (sujets), avec lesquels ils coopéraient sur un pied d’égalité.

La plupart des principes de la recherche-action ont été élaborés par l’anthropologie de l’action (voir Seithel).

Dans les années 70, les journaux et ouvrages de langue allemande se sont fait l’écho d’un débat houleux sur la recherche-action. Ce débat prenait comme point de départ l’application des méthodes de la recherche-action (au début, occasionnellement, dans une intention et de manière sociotechnologique, c’est-à-dire fonctionnelle) en particulier dans les domaines de la pédagogie, de la sociologie industrielle et de la sociologie d’entreprise (humanisation de la vie au travail) ; ce débat était néanmoins souvent ponctué par des questions scientifiques et théoriques. À la suite de la controverse positiviste engagée dans les années 60 entre les défenseurs de la théorie critique (école de Francfort) et les partisans du rationalisme critique remontant à Karl Popper, la question clé était de savoir quelle était parmi les orientations sociologiques prédominantes de la recherche celles qui complétaient la recherche-action et celles pour lesquelles la recherche-action pouvait être considérée comme une alternative critique.

Le débat a montré, d’une part qu’il n’existait pas de compréhension commune de l’expression et du concept ‘recherche-action’ et, d’autre part, qu’un activisme socialement engagé, dont le bénéfice scientifique a été faible, à souvent été mené sous cette étiquette (cf. Eichner/Schmidt, Lukesch/Zecha, Moser, Hopf).

Les praticiens et théoriciens allemands impliqués dans la coopération au développement n’ont pas, pour l’essentiel, pris acte de ce débat et ne se sont donc pas non plus senti motivés à agir. Cette constatation s’applique également  aux approches de recherche-action mises au point et appliquées dès les années 60 par des scientifiques socialement engagés d’Amérique latine et d’Asie. Si Paulo Freire n’est normalement pas cité en association avec la recherche-action, il n’en reste pas moins qu’il a, avec sa pédagogie des opprimés et son concept de la communication basée sur le dialogue (voir Gerhardt) jeté des bases méthodologiques importantes pour la recherche-action.

Exposé II :

Comparaison de la recherche-action des années 70

et des années 80/90 en Allemagne

La recherche-action, telle qu’elle s’est développée en théorie et en pratique dans le cadre de la coopération allemande au développement à partir des années 80, présente de nombreux points communs avec les principes et méthodes de recherche-action élaborés dans les années 70 par Heinz Moser. Ces analogies sont en particulier manifestes en ce qui concerne :

· l’association de la théorie et de la pratique ;

· la participation ou le dialogue entre « chercheurs/experts » et acteurs à la base ;

· l’effort commun de transformation des conditions sociales.

Les principales thèses développées par Heinz Moser dans « Action Research as Praxis » (Munich 1977) sont présentées dans ce qui suit sous forme d’une compilation de citations.

Théorie et pratique

« La recherche et la pratique suivent des voies divergentes ». « C’est précisément ce problème de clivage entre la théorie et la pratique qui a enflammé la discussion. Le mouvement des étudiants, dans les années 60, s’est lui aussi trouvé enfermé dans une tour d’ivoire avec sa science ». (p. 12).

« … certains groupes de chercheurs se sont souvenus de l’approche adoptée dans la recherche-action. Cette approche avait été développée aux États-Unis par Kurt Lewin peu après la Deuxième Guerre Mondiale, et s’efforçait de resserrer le lien existant entre la théorie et la pratique dans les travaux scientifiques. La recherche-action a repris de Lewin le postulat suivant : dans la recherche-action les individus et groupes d’individus qui sont étudiés par les scientifiques ne représentent pas uniquement et simplement une source d’information pour le chercheur mais sont des individus auxquels le chercheur s’unit pour se frayer avec eux un chemin sur la voie de la connaissance ». (p. 13).

Participation et action

« Le chercheur traditionnel commence par élaborer un questionnaire. En usant de toutes les règles de son art, il interroge de jeunes chômeurs et en arrive ainsi à se faire son idée des principaux problèmes. Son travail scientifique est alors achevé. Le scientifique possède en effet les informations dont il souhaitait disposer et ne s’intéresse plus à quoique ce soit d’autre qu’au traitement de ces données ». (p. 13).

« Dans la recherche-action, le chercheur adopterait une démarche toute différente puisqu’il commencerait par se rendre en personne sur le terrain. Il s’efforcerait d’entrer en contact avec les jeunes chômeurs, d’engager une discussion avec eux, de se rendre à leurs points de rencontre et de se familiariser avec leurs problèmes. Partant de cette approche d’appréhension des problèmes, le chercheur et les chômeurs s’efforceraient ensemble de considérer le problème du chômage comme leur problème actuel et de rechercher en commun des solutions à court et à long terme ». (p. 14).

« C’est le niveau social qui sert d’entrée en matière. On ne définit pas d’emblée un objectif de travail concret mais on s’emploie d’abord à créer une bonne ambiance de groupe, un climat de confiance qui servira de base à l’élaboration des objectifs ». (p. 28).

« La recherche traditionnelle se caractérise pour l’essentiel par le monologue… Par opposition, la recherche-action est axée sur le dialogue. Le chercheur s’engage dans une discussion avec les personnes sur lesquelles se focalisent ses recherches. Les informations qu’il obtient sur ces personnes sont sans cesse ré-injectées dans le processus d’action commune et sont discutées. Le processus de recherche n’est pas seulement axé sur l’acquisition de connaissances mais vise également à dégager des possibilités d’action qui serviront d’orientation à l’action commune » (p. 16).

« ...le chercheur et son partenaire apprennent mutuellement l’un de l’autre ; le chercheur s’efforce néanmoins de se rendre superflu dans le processus de l’action » (p. 17).

« La démarche didactique du chercheur suppose qu’il

· donne des impulsions,

· aide à formuler et préciser les problèmes,

· attire l’attention sur des problèmes,

· met en lumière différentes options possibles, etc.

Les décisions prises sur cette base devraient toutefois être adoptées par tous les acteurs, c’est-à-dire inclure sur un pied d’égalité tous les individus et groupes concernés » (p. 25).

« La fonction didactique ne doit pas, cependant, être comprise comme une sorte de processus autoritaire créant une opposition entre ’enseignant’ et ’enseigné’. La fonction du chercheur doit, bien au contraire, être comprise comme une fonction d’appui à l’autopromotion » (p. 24).

Démarche méthodologique

« Contrairement à la recherche empirique, la recherche-action ne mise pas seulement sur la collecte et le traitement méthodiques de données pour parvenir à des résultats assurés. Elle se caractérise bien plus par l’argumentation dans le discours, qui doit permettre la réalisation d’un ’consensus véritable’. C’est là peut-être la différence essentielle par rapport à la recherche empirique classique » (p. 54).

« Le cycle de la recherche-action :
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        "  (p. 56)

« La recherche-action s’appuie sur un large éventail de méthodes. Ces méthodes peuvent être évaluées tant au plan quantitatif que qualitatif… » (p. 69).

« Transparence. Cet impératif implique de faire en sorte que le processus de recherche puisse être compris et suivi par toutes les parties prenantes en tirant au clair les fonctions, les objectifs et les méthodes des travaux de recherche » (p. 62).

« Les résultats de l’examen doivent être discutés avec les personnes et groupes concernés. Le chercheur doit mettre cartes sur table… » (p. 64).

Exposé III :

Fondements scientifiques et théoriques de la recherche-action

· Recherche-action et méthodes de la recherche sociale empirique

· Recherche-action comme stratégie de changement social orientée vers l’action

· Recherche-action et critique de la science positiviste

· Recherche-action, herméneutique, existentialisme et phénoménologie.

Recherche-action et méthodes de la recherche sociale empirique

À strictement parler, la recherche-action n’est pas une méthode mais une stratégie qui oriente la recherche et détermine le choix des instruments méthodologiques. En effet, dans la recherche-action le scientifique n’a pas d’autre choix - dès lors que le travail empirique commence - que de puiser dans la caisse à outils de la recherche sociale empirique. Il privilégiera les instruments de la recherche sociale qualitative, dont les outils se prêtent mieux que ceux de la recherche sociale quantitative à la direction d’entretiens, à l’animation de séances de groupes, à la consultation non directive et à la documentation de ces activités notamment. Quand il s’agira, au début, de se faire une idée de la population dans son ensemble, il pourra cependant avoir également recours aux instruments de la recherche sociale quantitative.

Étant donné que la recherche-action n’est pas en soi une méthode, nous parlerons souvent dans cet exposé des méthodes de la recherche-action. Il faut entendre par là les méthodes de la recherche sociale empirique qui servent au mieux les besoins de la recherche-action. Elles sont souvent appliquées aussi par les chercheurs ou praticiens de la coopération au développement (CD), qui orientent leurs recherches ou leur action aux principes directeurs de la recherche-action. En font notamment partie les principes suivants (Klüver/Krüger, p. 76 et suiv.) :

a)
La sélection et la définition des problèmes ne visent pas en priorité à contribuer à l’accumulation de connaissances scientifiques mais s’inspirent de besoins sociaux concrets.

b)
L’objectif de la recherche ne consiste pas uniquement à obtenir ou à valider des conclusions sociologiques théoriques, mais à intervenir en même temps sur le contexte social et à le modifier concrètement.

c)
Les données obtenues au cours du processus de recherche ne sont plus considérées comme des données isolées « per se » mais sont interprétées comme les éléments d’un processus ; au plan théorique, elles acquièrent une signification en étant toujours associées au processus réel, considéré comme un tout, et, au niveau pratique, elles ont un impact en tant qu’élément constitutif d’autres processus.

d)
La situation sociale perçue comme étant le problème est considérée dans sa globalité, comme champ social, dont on ne peut isoler certaines variables individuelles pour les besoins de la recherche.

e)
Les besoins pratiques et théoriques de la recherche-action exigent du chercheur qu’il renonce, au moins provisoirement, à garder ses distances vis-à-vis de l’objet de la recherche et qu’il adopte une attitude résolument tournée vers la prise d’influence et qui va de l’observation participative à l’interaction active avec les parties prenantes.

f)
Le rôle des personnes interviewées et observées doit se modifier en conséquence et leur perception momentanée de soi être définie de manière à ce qu’elles deviennent des sujets dans le processus d’ensemble ».

Recherche-action comme stratégie de changement social orientée vers l’action

Ces principes caractérisent une conception non équivoque de la science qui va empêcher que la recherche, sous l’étiquette apparemment positive de la « neutralité des valeurs », puisse être utilisée à mauvais escient comme instrument de domination. C’est pourquoi les personnes et groupes « étudiés », qui font souvent les frais des décisions fondées sur les résultats de la recherche et prises par les milieux économiques et politiques, doivent d’emblée être associées sur un pied d’égalité à la recherche et doivent pouvoir articuler leurs intérêts. Il va sans dire que cette intention, qui remettait en question l’équilibre généralement reconnu entre la théorie et la pratique, a été considéré comme un défi par les sciences sociales « établies », qui ont profité de chaque faiblesse des professionnels de la recherche-action pour les critiquer sans ménagement (par exemple Lukesch/Zecha).

Les contours de ce différend scientifique et théorique s’estompent quand on analyse la nature concrète de la recherche sociologique laquelle est fortement marquée de l’empreinte de la recherche sous contrat et du conseil en politique. La remarque de Klüver/Krügers (p. 78) s’applique incontestablement ici : « On peut conclure de ces recherches et applications concrètes que là où un changement social planifié doit être mis en œuvre dans la pratique, le sociologue se verra investi d’une fonction… qu’il sera mieux à même d’assumer avec une approche correspondant à celle de la recherche-action qu’en adoptant une démarche s’appuyant sur la vérification et la validation d’hypothèses statiques pour déboucher sur des pronostics ».

La recherche-action mène à deux types de résultats distincts, à savoir à des informations et à des actions. Ces deux éléments sont étroitement liés. En effet, les informations ne se réfèrent pas seulement à l’état existant avant ou pendant la recherche (questionnement statique) mais concernent également le changement qui est amorcé et qui est accompagné par la recherche (questionnement dynamique). Le changement englobe en l’occurrence l’acquisition et le traitement des connaissances, l’évolution des attitudes et modes de comportement ainsi que les actes/actions eux-mêmes. Les actions quant à elles ne sont pas imaginables sans les informations obtenues puisqu’elles sont planifiées, évaluées et révisées à la lumière de l’analyse des informations acquises grâce à la recherche.

La recherche-action est ainsi mieux placée pour répondre de manière compétente à la question de la probabilité ou des conditions prévalant au changement des modes d’action d’un groupe social déterminé que d’autres écoles, qui déduisent des lois et postulats de l’analyse de modes d’action passés (méthode inductive) et en extrapolent (méthode déductive) des modes d’action pour le cas d’espèce futur. La recherche-action déclenche des actions parmi le groupe social concerné et documente les facteurs qui déterminent les actions et les conditions dans lesquelles elles prennent naissance. Sa réponse est donc toujours très précise. Cependant, elle ne s’applique qu’au seul groupe avec lequel des recherches orientées vers l’action ont été menées. Des théories peuvent néanmoins être édifiées sur la base de plusieurs de ces études de cas.

À l’instar d’autres filières de la recherche sociale qualitative, la recherche-action n’isole pas des actions ou facteurs d’action en les extrayant d’un contexte social pour les analyser dans le calme serein d’un laboratoire mais vise à parvenir à une compréhension globale de situations et s’intéresse pour cette raison

· aux causes, interactions et cadres contextuels de faits sociaux ;

· aux expériences de changement de ces modes d’action que le groupe étudié a déjà faites ;

· à la perception subjective et aux systèmes de valeurs du groupe, à son système de référencement des faits dans son cadre de vie et à l’interprétation qu’il en donne à la lumière de sa connaissance de la situation.

Il est rarement possible d’obtenir une réponse spontanée à toutes ces questions parce que le groupe lui-même ne s’est pas jusque ici fait une idée claire d’un grand nombre de ces questions, par exemple parce qu’il n’a pas encore réfléchi de manière systématique aux causes d’une situation donnée. C’est pourquoi les personnes et groupes appelés à faire l’objet de la recherche doivent devenir les partenaires du chercheur. Ce n’est qu’en unissant leurs efforts qu’ils auront la chance d’appréhender la situation de manière globale.

Recherche-action et critique de la science positiviste

Il ressort de ce qui précède que la recherche-action se trouve à l’opposé de l’explication positiviste de la science et de ses postulats de neutralité des valeurs, d’objectivité et d’universalité de la recherche scientifique.

Contrairement aux partisans de la science positiviste, les représentants de la recherche-action soulignent l’implication subjective du chercheur dans le contexte social et historique donné ainsi que l’aspect événementiel caractérisant en particulier la recherche sociale :

« Abandonner l'idée newtonienne de ce qu'un théorie scientifique devrait être : universelle, déterministe, fermée, d'autant plus objective qu'elle ne contiendrait aucune référence à l'observateur, d'autant plus parfaite qu'elle atteindrait un niveau fondamental, échappant à la morsure du temps. » (Prigogine et Stengers, dans : La nouvelle alliance, métamorphose de la science, Poitiers 1979).

"Susman et Evered (1978) situent la recherche-action en opposition à la science positiviste. Ils rejettent, pour l'étude de l'action humaine et de ses effets, la conception de l'explication scientifique positiviste d'un cas particulier par une loi générale. Selon ces auteurs l'action humaine se caractérise par son aspect événementiel, par le rôle qu'y jouent les valeurs, les croyances, les finalités et la rationalité des acteurs qui l'agissent, et

par la situation concrète toujours complexe dans laquelle l'action est initiée." (Susman und Evered, in : An Assessment of the Scientific Merits of Action Research, in: Administrative Science Quarterly, vol. 23, no. 4, 12/1978, S, 582-603).

Recherche-action, Herméneutique, Existentialisme et Phénoménologie

Avec sa critique du Positivisme, la Recherche-action est proche aux bases de l'Herméneutique, de l'Existentialisme et de la Phénoménologie.

Herméneutique

La recherche orientée à l'action est proche au sens du cercle herméneutique. L'idée du cercle herméneutique est que chaque compréhension et connaissance est déjà formée par une préconnaissance de l'environnement historique et social. Chercheur et objet de recherche ne sont donc pas - dans un sens positiviste - indépendant, mais s'influencent réciproquement.

"Its most important contribution to action research is its concept of the hermeneutical circle. The idea of the circle is that no knowledge is possible, without presuppositions.." (Susman und Evered, a.a.O.)

Existentialisme

Selon Susman und Evered (a.a.O.) la Recherche-action et l'Existentialisme partagent l'importance qu'ils attribuent à la décision libre humaine.

"... both assert the importance of human choice, and both avoid giving traditional causal explanations of human actions... Central to the existential position is the theme that behind every action, individual choice is based on the human interest." (Susman und Evered, a.a.O.)

Phénoménologie

"Quant à la phénoménologie, appliquée en sciences sociales entre autres par Lewin, elle insiste 'on the primacy of immediate subjective experience as the basis of knowledge' " (Goyette/Lessard-Hebert: La recherche-action, Quebec 1987)

"Afin de parvenir à une juste compréhension du phénomène humain, le chercheur ne peut pas se borner à une approche de pure objectivité telle qu'elle a été définie par les sciences de la nature à la fin du dix-neuvième siècle; les contenus subjectifs du phénomène humain sont partie constitutive de la réalité étudié...Dans cette perspective le chercheur ne met pas sa subjectivité entre parenthèses; au contraire, il l'investit dans la recherche." (Angers und Bouchard: Ecole et innovation, éditions N.P.H., 1978)
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